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moiimiie^ ce qui t'cia un jiuu moins de $10 ptir son iiiipurlaiici-, su vak-tir el lu fortniio de suit

tête de lu popiilalion. (^uo pour ômcttri- culte iiroprirtnire.

soninio il l'enipiiinle ftu gouverneujcnt ini|)C'riul f'c iravuil fait avec soin, qu'oM organise alors

ù 3 ou 'ù'i 0|o, connnc l'otric lui er. est faite el la percciition de l'impôt foncier sur le niod« sui»-

qu'il donne des garanties pcuir le renibonrsouent,
il nous semble que rien nVst plus facile.

Que le gouvernement fonde cu.suitc une bra-

que milioiutlc Hvuni nom du nom que porteront

alors les Provinces unies
;

qu'il se réserve le

droit d'auptrncnier l'émission de sou pa)»ier en
raison des besoins du pays et de.sei» reven;:?

coacentrés dans cette banque
;
que cette banque

soit dirigic comme le sont les banques d'Angle-
terre et de France: qu'tUes puissent avancer
aux banques ])ariiculiùres au lieu d'emprunter à
ces dernières; que jiour rembourser cet emprunt
de S30,()o6,M)0 l'on cherche le meilleur mojei
pour ne pas trop grt ver l'industrie au profit de
l'agriculture, ni l'agriculture au profit de l'indus- étrange es, sans égards pour les liens du sang.

vi en France et nous ne croyons pas être éloi-

gné de la vérité en affirmant que rien ne sera
plus facile que son application.

Après cette udministralitm établie, n'est-il

pas po.=îsible de frapi>er d'un droit fixe ou pro-
portionnel selon )eur nature, tous les actes,

transmissoires de la propriété, augmentant ou di-

minuant selon leur nature, lenr but, et leur por-
tée, l'ar exi'mi)le pourquoi ne pas grever les

suacssioiis d'un droit proportionnel tel qu'il est

en vigeur en France. Nous obtiendrions dans
cette contrée surtout, un but vraiment moral en
ce sens, que la plupart du '.emps les successions
légales el légitimes jiasseut entre des mains

trie, voilà, ce nous semble, le programme tout
tracé

Reste ù trouver les triOyens. Selon nous» nous
pensons encore que le système financier suivi en
France est le seul qui jaiisse convenir à ce pays.

Loin de Udiic |> usée de frapper de droits oné-
reux l'agricui! m;' •[li a besoin des plus grands

La loi qui régit les successions en France ne
frajipe que d'un droit de 1 op) l'héritage eu ligne
directe, mais elle élève à 9 o[o le taux du droit
sur l'héritage entre étrangers. Et ce n'est que
juste.

De même, lorsqu'un père de famille croit pou-
voir déshériter ses enfants au profit d'un ou de
jifusieurs, non pour la totalité de ses biens, ce
qui lui est défendu, uniis pour la quotUé ilispoiii-

encouragemenis, mais nous crovDns qu'il^est fa- ^^' «^'"'^''''t'nt, la loi e<ige que le droit, de soulle
- soit per.;u sur celle même quotité (4 op)).

Xous obtiendrions un but moral disons-nous,
car nous mettrions peut-être un empécliemenl à
ces injustes spoliations donlsont victimes bien
Houvi.'ut à notre connaissance de Ijons el respec-

_ ^ _^ ,...,^ ,. .,.., ..,.
""'"'^ enfants de la ]iart d'étrangers, qui, i)en-

céréaies et derirées'dë "toutes s'ortcs s'écouleront î''^"^ l';;xistenee du leslateur, ont su capter sa

elle de faire comprendre aux cultivateurs qu'ils

ont intérêt i\ aider au gouvernement d'eliectuer

nn emprunt dont les principaux avantages seront
directement i»ouv eux.

Si la confédération a lieu il est incontestable
que tons les produits des deux (.'auadas en

par les grandes et indispensables voies nouvelles
de communication qui vont être ouverte.»».

Donc en frappant nn impôt sur la propriété
foncière nous ne i)ensons pas «pie la i)roprietaire
ait à se plaindre surtout si l'on observe une
nioysMine d'imposition juste et eu rap[iort avec le

revenu de chaque citoyen.

Par exemijle, que le gouvernement prenant
comme base de ses ])r!)juts, l'administration tinan-
cière de la France dont nous avons parlé plus
haut, qu'il divise d'abord les dives comtes en
chef lieu de pora'ptinns. Que dans chaque comté
soit envoyé un ro/iInVcur chargé de concert
avec les douze plus riclies el plus infiuents pro-

'

jiriétaires de chaque commune d'éUiblir le pro- '.

djiit de chaque cnllivateur : qu'un impôt propor-
'

tfonnel soit frappé sur chaque immeuble passé à
l'Etat de ferme rapportable. Que loin de gre-

bonne foi et le j)lus souvent imposer leur volon-
té. Si du moins les enfants en pâtissent encore,
l'Etat en profitera.

Quant aux ventes des propriétés foncières, il

devrait être étai)li des droiîs spécifiques, basés
sur le revenu de l'immeulile et sur sa destina-
tion.

Ainsi tout terrain vendn pour son améliora-
tion, pour être mis en culture, ])ar exemple, de-
vrait ne pas payer de droit d'enregistremenl,
pendant une i)ériode déterminée de temps,
nuiis tout immeuble rentrant dans la spécula-
tion devrait être frajipé d'un droit proportionnel
augmentant selon .sa nature, sa situation et sa
classilication pour l'assielte de l'impôt.

A cela on nous dira peut-être
; mais qu'oppe-

le/.-vous si)écuhition dans l'espèce ?

Nous appelons spéculation tons les terrains et
ver la proiiriété sans roport, elle soit comjdète- ' immeubles quelconques vemlus par les shérifs
ment exempte de chargt.^, de manière à n'arriver
à l'impOt foncier sur cet immeuble qu'après un
délai déterminé et toujours proportionnellement
au rapport du sol.

A cet effet cl pour établir ime règle uniforme
que clmque terrain soit classé par section A, B,
C, D, E. Tris- bon, bon, it^sez bon, passable, non
impo.iabtc.

Et lorsque ce travail de statistique sera dres-
sé, le plan cadastral en mains, le contrôleur y
ayant apporté tontes modifications et change-
ments nécessnires, qu'une commission spéciale
soit nommée pour donner son avis sur la quoti-
té de l'impôt i\ voter pour chflque acre de ter-
rain

,
pour chaque constrncfion de bAlisse, selon

nous a)>pelon3 spéculation tous les terrimis ven-
dus aux abords des routes nouvelles, des rues
en voie d'aggrandissemcnt, en un mot tout co
qui n'entre {las dans le domaine de la culture.

Nous api)elons spécnlation dans la campagne,
les divisions des terres seigneuriales déjà rap-
portables ù l'agriculture, quand tant de terrains

incultes existent dans les townshij»? où l'éraigrant

ue se rendra jias tant qu'il pourra acquérir un
sol qui lui donnera moins de peine ù cultiver.

Par ce moyen vous étendrez le défrichement
dans vos campagnes incultes et vous peuplerez
ces terrains immenses qni peuvent devenir la '

fortune de votre sol et dn Canada.
Il est facile, pensons-nous, de se rendre comp<
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